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ront indemnises de leurs frais de voyage suivant une ordonnance qui sera
rendue par le Conseil fedöral et ils percoivent l'indemnite reglementaire de
logement.

Art. 3. Les instrueteurs montös fournissent eux-mömes leurs chevaux;
les aides-instrueteurs montes les reeoivent pendant la duröe du service
aux frais de la Conföderation qui en prend aussi k sa Charge les frais de
pansage.

Art. 4. Le Conseil federal prendra les mesures nöcessaires au sujet des
cautions qui doivent etre fournies par quelques fonctionnaires.

Art. 5. Les prescriptions contenues dans la loi fedörale concernant les
traitements des fonctionnaires federaux, du 2 aoüt 1873, sous le titre
Departement militaire, cesseront d'etre en vigueur dös le jour oü la prösente
loi deploiera son effet.

Art. 6. Le Conseil federal est Charge, conformemenl aux dispositions de
la loi föderale du 17 juin 1874, concernant la votation populaire sur les lois
et arrötös födöraux, de publier la presente loi et de fixer l'öpoque oü eile
entrera en vigueur.

ENCORE LA LOI DE TAXE D'EXEMPTION

Comme nous l'avons annonce dans notre dernier numöro, nous publions ci-
dessous, avec quelques remarques, l'adresse de diverses societes suisses de l'etranger

contre la susdile loi, adresse mise cn circulation, croyons-nous, par la Sociele
suisse de Francfort-s/Mcin. Nous signons nos remarques X, la redaclion de la
Revue militaire n'elant pas ello-meinc unanime sur cette question :

« Les Suisses appartenant aux socieles ci-dessous dösignöes prienl inslamment
leurs concitoyens rösidant cn Suisse de röclamer pour eux le Veto populaire
contre la nouvelle loi sur l'impöt militaire.

» La loi en queslion commet une double injustice, d'abord en frappant les
classes införieures d'une taxe beaucoup trop onereuse et irröalisable (*), et en
frappant ensuile arbitrairement les classes les plus iniposecs d'une conlribution
hors de toute proportion avec les sacrifices auxquels les obligerail le service militaire

(2).
»II y a plus encore : l'impöt sur la fortune presumee frappera un prölendu

heritier auquel la forlune ne parviendrait pas et dont il n'a aucune jouissance. La
fortune des mores et des grand'meres des incapables au service esl atteinte par la
loi, landis que les femmes riches n'ayant pas de fils qui pourraient et devraient
contribuer ä l'entretien de l'armee sont exonörees de toute charge ("'). Nous,
Suisses ä l'etranger, trouvons plus particulierement cet impöt exorbitant, en ce

que nous sommes doublemcnt frappös, puisque nous payons dejä, quoique d'une

(*) La laxe inferieure est de 8 francs par an. Nous avons dit el nous mainte-
nons qu'il n'y a pas un soldat suisse qui ne döpense plus que cette somme chaque
annöe pour son service. Serait-elle plus irröalisable hors du pays qu'en Suisse

X.
(2) C'est lä une grassiere erreur, qui montre que les redacteurs de l'adresse

ignorent tolalement les choses militaires de la Suisse. La categorie fixe la plus
eievee de la laxe, soit 246 fr. par an, reprösente ä peine les simples deboursös
qu'un officier superieur ou monte est oblige de faire pour son service, sans parier
du temps perdu ni des autres prestations. Et qu'on n'oublie pas que l'avancement
est devenu obligatoire ä tous les grades. X.

(3) Ce raisonnement a plus de juslesse que les precedents; mais il faudrait
noter que les familles riches sont atteintes dans une proportion plus considerable
encore par les depenses forcöes de leurs membres ou descendants fournissanl le
service effectif. • X.
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maniere indireete, l'impöl pour l'entretien de i'armöe dans les pays que nous ha-
bilons ('').

» II est aussi surlout ä eraindre qu'un impöl aussi sensible ne reagissc sur les
societes ct n'apporle de la gene dans la distribution des secours aux necessileux,
systernes döjä ölablis ä grand'peine et au moyen de grands sacrifices, dont on ne
tient pas comple (5). Co que nous craignons aussi et ce quo nous desirons ardem-
ment prevenir, c'est que le jeune homme ä l'etranger qui aurail, meme malgre
lui, laisse s'accumuler quelques annuitös, ne renvoie indefinimenl son retour au

pays ou y renonce; celte Situation serait certainement dösespöraute (°). La loi est
encore lies defectueuse en ce qu'elle ne (ixe aucune base, aucun mode d'imposilion
des Suisses ä l'etranger. II y aurait certainement injustice ä frapper le revenu ä

l'etranger dans les meines proportions qu'en Suisse, altendu que l'on doit
necessairement tenir comple de la diflörence des frais d'existence (').

» Enfin, et parce que nous ne comprenons pas pourquoi un si grand impöt doil

peser specialement sur les incapables de service (8), nous blämons la nalure
essentiellement fiscale de Ja loi el prions instamment le peuple et les autorites de la

Confederation de remplacer cel impöt par un impöt moins exclusif el qui ne frap-
perail pas d'une maniere aussi forle les classes peu aisees el les Suisses ä l'etranger.
Nous protestons, en consöquence, energiquement contre le reproche blessanl et
indigne que nolre Opposition ä la loi est dictee par le manque de palriotisme (,J).

(*) En atlendant, il y a toujours un impöt que les Suisses d'extra-muros ne
paient pas et que paient leurs voisins indigönes. C'est celui du sang ou l'exouöra-
tion correspondante; pour eux, celle-ci a öle graluite jusqu'ä prösent, ä l'exception

des ressortissants de quelques cantons. Vu les charges mililaires nouvelles de
la Suisse et l'cxtension du service militaire obligaloire ä lous les Eials du continenl,

il n'y a plus aucune raison de faire une exception ä la regle generale en
faveur des Suisses ä l'etranger. L'armöe a pour bul la döfense de ieurs interets,
de leurs droils, de leurs liberlös aussi bien que des nölres. X.

(s) Nous ne saurions parlager celle maniere de voir. Au contraire, les
contröles de contributions que nos agenls consulaires etabliront pour la perception de
la laxe d'exemption faciliteront les colisalions et les dislributions de secours. Chaque
annöe la Confödöration el les canlons fönt des repariilions de subsides aux diverses
socieles suisses de secours et de bienfaisance ä l'ötranger. Or ces repartitions sont
souvent basees sur des donnees vagues et arbilraires. Cet inconvenient pourra
disparaitre ä l'avenir. X.

(6) Ce serail certainement fächeux; mais ce qui Test plus encore, c'est
Immigration inconsideree de beaucoup de gens, des journaliers entre aulres, qui
feraient mieux de rester au pays, oü il y a encore, Dieu merci, du pain et de

l'ouvrage pour lous les bons travailleurs. X.
(7) C'est un grief de peu de valeur; il s'applique aussi bien ä l'intörieur de la

Suisse qu'ä l'ötranger. II y a autant de diflörence entre teile ville el tel village de
)a Suisse qu'entre deux ou trois localites differentes de l'Europe. Si 8 francs sont
bien peu de chose ä San Francisco, par exemple, ce n'est une grosse somme
nulle part. II n'y a aucune raison, en un moi, de ne pas etendre ä l'ötranger
l'uniformite que la Constitution, art. 18, a prescrite pour loute la Suisse. X.

(8) Röpötons ici que cel impöt, qui rapporlera 5 ä 4 millions de francs, ne
peul ötre appele un grand impöl, puisqu'il n'öquivaut pas seuleinenl aux simples
döboursös pöcuniaires des citoyens fournissant le service effeclif. II ne pese pas
sur un petit nombre d'incapables, mais sur 2S0 mille exemptes, donl un
cinquiöme au plus d'invalides, landis que l'armee, chargee de prestalions de toule
sorle, ne compte que 200 mille hommes. X.

(9) Nul ne reproche ä nos concitoyens expatriös de manquer de patriolisinc
mais seulement de la connaissance des affaires sur lesquelles ils reclament. X.
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» Nous esperons que nos concitoyens daigneront croire ä la loyaute de nos
sentiments, et ce d'aulant plus qu'il ne nous est pas meme aecorde de röclamer
le droit de Velo dans une question qui nous touche directement el d'une maniere
si sensible (10).

» Quanl ä l'impöt du sang, qui cerlainement exige un plus grand sacrifice que
l'impöl cn argent, nous döclarons que lous ceux d'entre nous qui sont capables
de porler les armes sc feront gloire de repondre avec joie au premier appel de la

patrie ("). »

En mars 1876.

Plusieurs cantons ont demande au Conseil fedöral s'ils devaient conlinuer ä

percevoir la laxe militaire comme par le passe en altendant la prochaine votation
sur la loi föderale. II leur est repondu qu'ils n'y sont pas autorisös el que, en cas
de rejet comme en cas d'acceptaiion de la dite loi, le Conseil föderal se röserve le

soin de prendre les mesures nöcessaires.

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES

Le Departement militaire federal aux autoriies militaires des cantons.

Berne, le 3 mars 1876.
A teneur du § 15 de la circulaire du Conseil föderal suisse, du 15 septembre

1875, sur la visite sanilaire, l'examen et l'incorporation des recrues, les resultats
des examens pödagogiques doivenl elre inscrils par les commandanls d'arrondissement

dans les tableaux de recrutement.
Les hemmes qui ä l'occasion du dernier recrutemenl ont ötö astreints ä suivre

l'öcole complementaire, mais qui, pour un motif quelconque, n'ont pas assistö ä

l'une des ecoles complementaires ordonnees par les canlons, ainsi que ceux qui,
ä l'occasion de la prochaine röunion de la commission d'examen, fixee au
printemps, subiront d'une maniere insuffisante l'examen pödagogique, doivenl suivre

une ecole complementaire pendant la duree des ecoles mililaires de cette
annöe.

Afin de connailre, des l'ouverture des ecoles de recrues, les liommes astreints
ä suivre l'ecole complementaire, ils doivent elre inscrils par les cantons dans l'ölal
nominatif de leurs dötachements de recrues.

(i0) Si l'on pouvail organiser un mode pralique de vote ou un College communal
de nos concitoyens ä l'etranger, — et peul elre cela serait-il possible dans

quelques grands cenlres, — nous ne demanderions pas mieux que de leur voir
aecorder ce droit. Nous serions les premiers ä recommander ce progres. 11 en a

dejä öle question plus d'une fois, surtoul en Orient, oü toutes les nations, sauf
la nolre, onl une Organisation d'une cerlaine independance. Les obstacles et les
difficultes sonl gönöralemenl venus des Suisses eux-memes plutöt que de la
Suisse. X.

(li) Nous sommes persuades de la sincerile de cette döclaration. Mais nous
croyons fermement que l'armöe suisse ne s'en prevaudra jamais. Rien ne serait
plus dangereux pour eile, en effet, que de grossir ses rangs de gens non exercös,
non diseiplines, non connus, ignoranls de nos reglemenls et de nos armes. Si nos
concitoyens de l'etranger se proposenl de nous rejoindre au moment du danger,
qu'ils commencent par se meltre en ölat de le faire ulilement, c'est-ä-dire qu'ils
passent au moins une ecole de recrues ou de leur grade et un cours de repeiition
avec leur unitö taclique. Apres cela seulement leur döclaration aura quelque
prix ; eile aura meine un trös haut prix, auquel nous serons heureux de rendre
pleinement hommage. X.
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